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en vue de stabiliser les prix se poursuivent. Ces efforts, cependant, ne
suffisent pas si une certaine modération n'est pas observée simultanément

du côté syndical, notamment dans le domaine de la durée du
travail. On sait en effet que les diminutions intervenues depuis 1957
ont nécessité 100 000 travailleurs de plus pour compenser les heures
travaillées en moins.

Alors que tous les milieux réclament une certaine modération
dans les effectifs de main-d'œuvre étrangère qui ont encore augmenté
d'un quart durant l'année écoulée —• les syndicats les tout premiers
-—- il paraît en effet absurde de diminuer encore la durée du travail.
Une certaine « pause » pourrait ici également intervenir, et cela d'autant

que le compromis adopté à Lugano lors de l'élaboration de la
nouvelle Loi sur le travail doit permettre aux syndicats de collaborer
à cette tâche intéressant tous les partenaires sociaux.

Pour 1963, il est difficile de formuler des pronostics, bien que
l'on puisse admettre que le ralentissement de l'expansion se poursuivra,

en raison de l'impossibilité dans laquelle se trouvent la majorité
des branches d'accroître encore leur production. Il semble que le Conseil

fédéral soit d'autant plus décidé à freiner les abus de la
surexpansion et à empêcher une hausse démesurée des prix qu'il a déclaré
fermement la semaine dernière, par la bouche de M. Schaffner, qu'il
était résolu à placer coûte que coûte les partenaires sociaux eu face
de leurs responsabilités, afin d'obtenir des résultats plus concrets.
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